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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0264

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 4 août 2022 présentée par Monsieur Alexandre

CABRIT dont le siège d’exploitation est situé à 1100 chemin de Pebidaou - 40420 LABRIT relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 1,5 hectares sur la commune de LABRIT et lui appartenant,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Alexandre CABRIT au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 5 octobre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Alexandre CABRIT dont le siège d’exploitation est situé à 1100 chemin de Pebidaou – 40420 LABRIT

est autorisé à exploiter 1,5 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Alexandre CABRIT LABRIT D 453 / 454

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 octobre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0265

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 4 août 2022 présentée par Monsieur Benjamin

CHALANDRE dont le siège d’exploitation est situé au 310 route de Geaune – 40320 CASTELNAU TURSAN rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 24,85 hectares sur les communes de BUANES, CLAS-

SUN et SAINT LOUBOUER et appartenant à Madame et Monsieur Patrick LAFITTE,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Benjamin CHALANDRE au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 5 octobre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Benjamin CHALANDRE dont le siège d’exploitation est situé au 310 route de Geaune – 40320 CAS-

TELNAU TURSAN est autorisé à exploiter 24,85 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Madame et Monsieur Patrick LAFITTE BUANES

CLASSUN

SAINT LOUBOUER

ZC 25 / 26 / 27 / 28 / 76

ZE 29 / 37 / 41

D 226 / 27 / 31 / 64 / 65 / 66 – ZA 2 / 4 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 octobre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0256

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 juillet 2022 présentée par l’EARL AU JARDIN

DES FRAISES dont le siège d’exploitation est situé à 692 route de Saint Gemme - 40300 PEY relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 1,47 hectares sur la commune de CAUNEILLE et appartenant à

Madame Martine CRUCHAGUE,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL AU JARDIN DES FRAISES au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 26 septembre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL AU JARDIN DES FRAISES dont le siège d’exploitation est situé à 692 route de Saint Gemme – 40300

PEY est autorisée à exploiter 1,47 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Martine CRUCHAGUE CAUNEILLE WK 90 - WL 71

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 octobre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0267

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 4 août 2022 présentée par l’EARL DE LAGRANGE

dont le siège d’exploitation est situé à 1200 route de Lixerc – 40700 DOAZIT relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 22,78 hectares sur les communes de BERGOUEY et SAINT CRICQ CHALOSSE et ap-

partenant à Monsieur Joël DARAIGNEZ,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE LAGRANGE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 5 octobre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE LAGRANGE dont le siège d’exploitation est situé au 1200 route de Lixerc,– 40700 DOAZIT est auto-

risée à exploiter 22,78 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Joël DARAIGNEZ BERGOUEY

SAINT CRICQ CHALOSSE

OB 108

A 365 é 379 / 389 à 400 / 402 à 404 /

409 / 411 / 413 à 418 / 420

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 octobre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être 

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0257

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 1er août 2022 présentée par l’EARL DU PINTRE

dont le siège d’exploitation est situé à 305 chemin du Pintre - 40320 SAINT LOUBOUER relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 10,54 hectares sur la commune de BUANES et appartenant à Madame

Emeline LABEUSE et Monsieur Robert LABEUSE,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU PINTRE au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 5 octobre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DU PINTRE dont le siège d’exploitation est situé au 305 chemin du Pintre,– 40320 SAINT LOUBOUER

est autorisée à exploiter 10,54 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Emeline LABEUSSE BUANES A 279 / 282 à 288 / 306 / 916

Robert LABEUSSE BUANES ZE 15 / 23 / 24 / 27 / 33 / 51

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 octobre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0259

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 août 2022 présentée par l’EARL FERME BIENA

dont le siège d’exploitation est situé à 145 impasse Péborde - 40300 CAUNEILLE relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 12,66 hectares sur la commune de CAUNEILLE et appartenant à Messieurs

ECHEVESTE et GENTIEUX,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL FERME DE BIENA au titre de sa création est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 5 octobre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL FERME BIENA dont le siège d’exploitation est situé au 145 impasse Péborde – 40300 CAUNEILLE est

autorisée à exploiter 12,66 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Messieurs ECHEVESTE et GENTIEUX CAUNEILLE WE 137

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 octobre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0263

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 3 août 2022 présentée par l’EARL LES BARTHES

dont le siège d’exploitation est situé à 2415 chemin de la Barthe - 40360 POMAREZ relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 25,35 hectares sur la commune de POMAREZ et appartenant à l’Indivision-

GUICHENUY,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LES BARTHES au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 5 octobre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL LES BARTHES dont le siège d’exploitation est situé à 2415 chemin de la Barthe – 40360 POMAREZ est

autorisée à exploiter 25,35 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision GUICHENUY POMAREZ E 11 / 15 / 18 / 19 / 25 à 27 / 47 /  52 / 53 / 

56 / 64 / 65 / 67 / 68 / 72 / 78 -  F 319 / 320 /

329 / 332 / 333 -  ZB 17 -  ZD 38

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 octobre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0253

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 juillet 2022 présentée par l’EARL POTIER dont

le siège d’exploitation est situé à 491 route de Mouréou - 40380 GAMARDE LES BAINS relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 3,96 hectares sur la commune de GAMARDE LES BAINS et appartenant

à Messieurs Christian et Fernand NAPIAS,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL POTIER au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 26 septembre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL POTIER dont le siège d’exploitation est situé à 491 route de Mouréou – 40380 GAMARDE LES BAINS

est autorisée à exploiter 3,96 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Christian NAPIAS GAMARDE LES BAINS D 16 / 19

Fernand NAPIAS GAMARDE LES BAINS D 20 / 41 / 43 / 55

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 octobre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0254

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 22 juillet 2022 présentée par le GAEC LESCLAOU-

ZON dont le siège d’exploitation est situé à 874 route de Lesclaouzon – 40300 LABATUT relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 5,97 hectares sur la commune de HABAS et appartenant à l’INDIVISION

CAPERA,

CONSIDERANT que la demande du GAEC LESCLAOUZON au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 26 septembre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC LESCLAOUZON dont le siège d’exploitation est situé à 874 route de Lesclaouzon – 40300 LABATUT

est autorisé à exploiter 5,97 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION CAPERA HABAS C 585 à 587 / 591 / 593 à 598 / 601 à 603 / 

605 / 606

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 octobre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0266

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 4 août 2022 présentée par Monsieur Mickaël

CARDINEL (Association FCWS) dont le siège d’exploitation est situé au Moulin de Capas – 40170 MEZOS rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,05 hectares sur la commune de MEZOS et lui apparte-

nant,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Mickaël CARDINEL au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 5 octobre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Mickaël CARDINEL dont le siège d’exploitation est situé au Moulin de Capas – 40170 MEZOS est au-

torisé à exploiter 4,05 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Mickaël CARDINEL MEZOS AK 158 / 164

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 octobre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0262

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 août 2022 présentée par la SCEA AGRO MAS-

SIE dont le siège d’exploitation est situé à 27 rue Cazade - 40100 DAX relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 1,42 hectares sur la commune de GAAS et appartenant à Monsieur Louis MASSIE,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA AGRO MASSIE au titre de sa création est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 5 octobre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA AGRO MASSIE dont le siège d’exploitation est situé à 27 rue Cazade – 40100 DAX est autorisée à ex-

ploiter 1,42 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Louis MASSIE GAAS C 23 / 28

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 octobre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.

2/2

Direction départementale des territoires et de la mer - 40-2022-10-24-00012 - D-Autorisation Exploiter-SCEA AGRO MASSIE 45



Direction départementale des territoires et de la

mer

40-2022-10-24-00013

D-Autorisation Exploiter-SCEA DE MENON

Direction départementale des territoires et de la mer - 40-2022-10-24-00013 - D-Autorisation Exploiter-SCEA DE MENON 46



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0260

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27 juillet 2022 présentée par la SCEA DE MENON

dont le siège d’exploitation est situé à Menon - 40800 DUHORT BACHEN relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 60,20 hectares sur les communes de CAZERES SUR ADOUR, DUHORT BACHEN et

RENUNG et appartenant à Monsieur Patrick  BLANC et au GFA DE MENON.

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DE MENON au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 5 octobre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA DE MENON dont le siège d’exploitation est situé à Menon – 40800 DUHORT BACHEN est autorisée à

exploiter 60,20 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DE MENON DUHORT BACHEN B 112 à 115 / 117 / 118 -  N 8 à 10

Patrick BLANC CAZERES SUR ADOUR

DUHORT BACHEN

RENUNG

D 275 / 283 à 286 / 290 / 291 / 585 / 587

A 144 à 146 / 149 / 150 - B 297 / 299

C 69 / 70 / 72 / 73 / 345 / 355 / 357

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 octobre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0247

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27 juillet 2022 présentée par la SCEA DU TUC DE

POUY dont le siège d’exploitation est situé à 2005 chemin de Nayet - 40700 HAGETMAU relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 51,22 hectares sur les communes d’HAGETMAU, MONSEGUR et SER-

RESLOUS et appartenant à Mesdames Régine BUFFOMENE, Mariette NOAILLAN, Monsieur Jacques DESTA-

BEAUX et Madame et Monsieur Etienne BATS,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DU TUC DE POUY au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 5 octobre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA DU TUC DE POUY dont le siège d’exploitation est situé au 2005 chemin de Nayet,– 40700 HAGET-

MAU est autorisée à exploiter 51,22 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jeanette DUPOUY MONSEGUR ZB 23

Indivision DESTABEAUX, NOAILLAN et

BUFFOMENE

HAGETMAU AK 111

Etienne BATS HAGETMAU

MONSEGUR

SERRESLOUS

AA 5 / 8 / 14 / 22 / 130 / 131 / 148 - AK

80 - AY 5 / 57 

ZB 52 - ZT 10

A 478

Charles BATS HAGETMAU AA 032

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 octobre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de

Nouvelle-Aquitaine

40-2022-10-24-00001

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de

destruction d�espèces animales et végétales

protégées et de leurs habitats dans le cadre des

travaux de RTE Sud-Ouest sur les lignes aériennes

à 63 kV Cantegrit-Morcenx-Labouheyre 1 &

Cantegrit-Morcenx-Labouheyre 2, sur les

communes de Labouheyre, Solférino et

Morcenx-la-Nouvelle 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de destruction d’espèces animales et
végétales protégées et de leurs habitats dans le cadre des travaux de RTE Sud-Ouest

sur les lignes aériennes à 63 kV Cantegrit-Morcenx-Labouheyre 1 & Cantegrit-Morcenx-
Labouheyre 2, sur les communes de Labouheyre, Solférino et Morcenx-la-Nouvelle 

Réf. DBEC n° 089/2022

La Préfète des Landes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L.163-1, L. 171-1 et suivants, L. 411-1,
L.411-1A, L. 411-2, L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté n° 40-2022-02-01-00005 du 1er février 2022 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté  n°  40-2022-09-01-00013 du  1er septembre  2022 donnant  délégation de signature  à certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Landes,

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté du 20 janvier 1982, modifié, relatif aux espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire
national,

VU l’arrêté du 8 mars 2002 relatif aux espèces végétales protégées en région Aquitaine complétant la liste
nationale,

VU l'arrêté du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l ’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités
de leur protection,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par RTE le 20/04/2022,

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 29 juillet 2022,

VU la consultation du public menée du 14 au 29 septembre 2022 via le site internet de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine,

CONSIDÉRANT que la délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article
L. 411-1,  est possible à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, que la dérogation ne
nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées
dans leur aire de répartition naturelle et que le projet s’inscrive dans l'intérêt de la santé et de la sécurité

24, rue Victor Hugo, 
40021 Mont-de-Marsan
Tél : 05 58 06 58 06 
http://www.landes.gouv.fr
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publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou
économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour
l'environnement ;

CONSIDÉRANT que le projet a fait l’objet d’une analyse préalable du tracé de moindre impact et qu’aucune
autre implantation satisfaisante n’a pu être identifiée ; 

CONSIDÉRANT  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations des espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait
des mesures d’évitement, de réduction et de compensation à la destruction des stations, des habitats de
repos et de reproduction ainsi qu’à la destruction de spécimens et stations de ces espèces ;

CONSIDÉRANT que  le  projet  vise  à  prolonger  l’existence  des  lignes  aériennes  63  kV  Cantegrit-Morcenx-
Labouheyre 1 & 2 et à assurer la performance nécessaire à la sécurité des personnes et des biens, le
projet s’inscrit dans le cadre de raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale
ou économique et  pour des  motifs  qui  comportent  des  conséquences bénéfiques primordiales pour
l’environnement.

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

TITRE I  - OBJET DE LA DÉROGATION

Article 1 : Objet de la dérogation « espèces protégées »

Le bénéficiaire de la dérogation est la société anonyme RTE Sud-Ouest, 82 Chemin des courses, BP 13731,
31037 Toulouse, représentée par M. Sébastien Couesnon.

Le projet concerne le remplacement de 36 supports acier de la ligne Cantegrit-Morcenx-Labouheyre 1 (CML 1) et
90 supports de la ligne Cantegrit-Morcenx-Labouheyre 2 (CML2).

Article 2 : Nature de la dérogation espèces protégées

Le  bénéficiaire  est  autorisé,  sous  réserve  des  conditions  énoncées  aux  articles  suivants,  à  déroger  aux
interdictions de :

- arrachage et déplacement des espèces végétales protégées suivantes : Lotier hispide (Lotus hispidus),
Lotier grêle (Lotus angustissimus),

- destruction, altération ou dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos des espèces animales
protégées suivantes : Fadet des laîches (Coenonympha oedippus),

-  destruction accidentelle,  capture,  déplacement et  perturbation des spécimens des espèces animales
protégées suivantes :  Fadet des laîches  (Coenonympha oedippus),  Couleuvre verte et jaune  (Hierophis
viridiflavus),  Lézard  des  murailles  (Podarcis  muralis),  Grenouille  agile (Rana  dalmatina),  Rainette
méridionale (Hyla meridionalis).

Les impacts résiduels concernent la destruction d’une station de Lotier hispide sur une surface de 596 m², d’une
station de Lotier grêle sur une surface de 1 665 m² et de 9,6 m² d’habitat favorable au Fadet des laîches.
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TITRE II - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES A LA DÉROGATION AU TITRE
DES ESPÈCES PROTÉGÉES

Durant la phase de chantier, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d'évitement et de réduction
d'impact conformément au dossier de demande de dérogation déposé le 20 avril 2022, notamment les mesures
suivantes qui les précisent et les complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures soient communiquées aux entreprises
qui réalisent les travaux et leur impose d'appliquer les dispositions du présent arrêté. Il s'assure, en outre, que
ces mesures sont respectées.

Ces mesures sont reprises dans les dossiers de consultation des entreprises sous forme d’une notice de respect
de l’environnement.

Article 3 : Durée de la phase chantier

Les travaux de remplacement des pylônes peuvent se dérouler jusqu'au 28 février 2023.

Le bénéficiaire informe sans délai la DREAL/SPN de la date de démarrage des travaux.

Article 4 : Conditions de la dérogation « espèces protégées »

La présente autorisation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes.

4.1. Mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement en phase travaux

Le chantier est organisé selon les règles de l’ingénierie environnementale, sous la conduite d’un expert écologue,
en  définissant  la  programmation et  les  choix  techniques les  mieux  adaptés  aux  enjeux  écologiques,  et  en
prévoyant une sensibilisation du personnel ainsi qu’un balisage des zones sensibles (mise en défens).

Dans le cadre de la réalisation des travaux, une coordination environnementale est nécessaire pour contribuer
efficacement à la réduction des impacts directs du projet sur les milieux naturels. Un suivi environnemental par
un écologue est donc mis en place par le bénéficiaire, afin de :

• veiller  à  la  bonne  mise  en  œuvre  des  engagements  pris  pour  la  prise  en  compte  des  enjeux
environnementaux  (calendrier  des  travaux,  évitement  des  zones  sensibles,  sensibilisation
environnementale des employés réalisant les travaux, etc.) ;

• s’assurer  de  la  bonne  marche  des  travaux  de  génie  écologique  et  de  la  réalisation  des  mesures
d'évitement et de réduction ;

• rédiger des comptes-rendus des réalisations menées dans le cadre des travaux d'aménagement.

Le bénéficiaire est tenu d'établir et de transmettre tous les mois aux services de l’État, les comptes-rendus de
visite de l’écologue en charge du chantier, complétés par un journal de bord des travaux, précisant notamment le
planning et  le  plan d’exploitation,  les enjeux  relatifs  aux espèces protégées,  l'enchaînement  des  phases et
opérations et les actions répondant aux prescriptions du présent arrêté.

Ce document indique, en outre, tout accident ou incident survenu sur le périmètre autorisé et susceptible de
porter atteinte aux espèces protégées et/ou à leurs habitats. Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu
de déclarer  à  la  DREAL/SPN les  accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  ouvrages,  travaux  ou
activités faisant l’objet de la présente dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à
leurs habitats.

Le  planning  prévisionnel  des  opérations  d'aménagement  et  le  plan  actualisé  du  chantier  est  transmis  aux
services de la DREAL/SPN, dès réception du présent arrêté.
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Les travaux sont précédés du passage de l'écologue en particulier pour le balisage et la mise en défens des
zones évitées et le balisage et la gestion des stations d'espèces invasives.

  • Mesures d’évitement

• Évitement des stations de Romulée bulbocodium

Les stations sont inventoriées en amont du démarrage des travaux. Elles sont balisées et mises en défens et une
piste d’accès temporaire permettant d’éviter des stations surfaciques occupant l’intégralité du chemin d'accès
bordant la voie ferrée est créée. Le balisage est réalisé par un écologue avant le début des travaux.

Cette mesure concerne notamment les pylônes : 91, 98, 99, 100, 101 et 102.

• Évitement des stations de Lotier grêle et Lotier hispide

Les stations sont  inventoriées en amont du démarrage des travaux.  Les stations pouvant être évitées sont
balisées et mises en défens. Le balisage est réalisé par un écologue avant le début des travaux.

• Évitement des stations d’Arnoséride naine

Les stations sont inventoriées en amont du démarrage des travaux. Elles sont balisées et mises en défens.
Le balisage est réalisé par un écologue avant le début des travaux.

Cette mesure concerne notamment les pylônes 99 et 100.

• Évitement des habitats favorables au Fadet de laîches proches des zones de travaux

Les habitats favorables à l’espèce sont inventoriés en amont du démarrage des travaux. Ils sont balisés et mis
en défens. Le balisage est réalisé par un écologue avant le début des travaux.

Cette mesure concerne notamment les pylônes 41 à 45.

En ce qui concerne les supports n°44 et n°45 pratiquement encerclés d’habitats favorables à l’espèce, l’emprise
travaux est limitée au strict minimum autour des supports et les aires de travail sont aménagées hors habitat
d’espèce.

• Évitement des habitats favorables aux amphibiens proches des zones de travaux

Les habitats favorables  à la reproduction des  amphibiens sont identifiés en amont du démarrage des travaux.
Ils sont balisés et  une barrière anti-amphibiens est installée. Le balisage est réalisé par un écologue avant le
début des travaux.

Cette mesure concerne notamment le pylône 102 et 104, ainsi que les fossés bordant la zone de travaux.

  • Mesures de réduction et d’accompagnement

• Prévention du risque de pollution accidentelle

Pour lutter contre les risques de pollutions accidentelles lors des travaux, les mesures suivantes sont déclinées :

- les voies de circulation et les zones de stationnement des engins de chantier sont limitées à des zones
balisées, définies par un écologue en dehors des zones d’enjeu ;

- les véhicules et engins de chantier doivent justifier d’un contrôle technique récent et doivent être équipés
de kits de dépollution en cas de fuite de carburant, huile ou autres matériaux polluants ;

- le stockage des huiles, carburants et autres produits polluants et/ou dangereux se fait uniquement sur
des aires signalées,  loin de toute zone écologiquement sensible, et en dehors des zones inondables.
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Le stockage se fait sur des bacs de rétention ayant une capacité supérieure à celle des fûts ou réservoirs
stockés, à l’abri de la pluie ;

- le stockage de matériaux, d’engins ou de remblais est interdit à proximité immédiate des cours d’eau et
zones humides ;

- l’entretien courant, les opérations de vidange ou de ravitaillement sont interdites au niveau de l’emprise
chantier et ne peuvent être réalisées qu’en atelier spécialisé ou au droit d’aires réservées et spécialement
aménagées (aire équipée d’un dispositif de rétention et débourbeur/déshuileur) ;

- les rejets directs dans le milieu naturel sont proscrits ;

- le lavage des goulottes de toupies à béton s’effectue à l’écart des cours d’eau et fossés, sur une aire
appropriée dans un bac de lavage ;

-  un schéma d’intervention en cas de pollution accidentelle est établi, détaillant la procédure à suivre en
cas de pollution grave et les moyens d'intervention en cas d'incident (évacuation du matériel ou matériaux
à l'origine de la pollution, mise en place de produits absorbants, curage des sols, etc.) ;

- une remise en état soignée du linéaire  est effectuée en fin de chantier, avec l’élimination de tous les
déchets de diverses natures et l’enlèvement de tous les matériaux utilisés pour la mise en œuvre des
travaux ;

- le matériel de chantier et les engins (roues, godets) sont nettoyés avant leur arrivée sur le chantier, et
avant  leur  départ  afin  d’éviter  l’importation  /  l’exportation  de  graines  ou  fragments  de  plantes
envahissantes ;

-  les déchets de chantier  doivent  être récoltés et  stockés sur  la base de vie de chantier  au sein de
contenants  dédiés,  dans  l’attente  de  leur  évacuation  vers  des  filières  de  traitement  ou  valorisation
adaptées.

• Adaptation du calendrier de travaux

La planification des opérations tient  compte de toutes les composantes biologiques des espèces protégées
inféodées aux habitats concernés. Le calendrier d'intervention doit  être conforme au planning défini dans le
dossier de demande de dérogation déposé en avril 2022. Ces périodes s'entendent en dehors des périodes de
reproduction de la faune. La période de septembre à février constitue la période la plus en adéquation avec les
exigences écologiques du maximum d’espèces ou groupes d’espèces.

Au niveau des pistes d’accès des véhicules de chantier, il est nécessaire de ne pas créer d’ornières favorables
au repos temporaire, voire à la reproduction des amphibiens.

Si nécessaire, le sauvetage des individus d’amphibiens et de reptiles est effectuée par l’écologue en charge du
suivi  du  chantier  par  observation  directe  et  prospection  au  niveau  des  zones  favorables  à  la  présence
d’amphibiens ou de reptiles,  en appliquant  le  protocole  d’hygiène de la  Société  Herpétologique de France.
La capture  des  individus  est  limitée  au  strict  minimum  et  les  individus  sont  relâchés  dans  des  secteurs
sauvegardés à proximité du projet.  Les opérations de sauvegarde sont répétées autant que nécessaire aux
différents  stades  des  opérations.  Un  compte  rendu  des  opérations  de  déplacements  (nombre  d’individus
collectés, espèces, lieu de transfert) est adressé à la DREAL/SPN.

• Traitement préalable des stations d’espèces exotiques envahissantes

Toutes les mesures de prévention, d’éradication et de confinement précoces sont prises pour éviter l'introduction
et la dispersion d'espèces envahissantes sur le chantier et ses abords, notamment concernant l'entretien et la
circulation des véhicules de travaux,  la formation du personnel,  le  repérage, le balisage et l’élimination des
stations d'espèces envahissantes existantes, la gestion des déchets verts issus du dégagement des emprises
travaux, l'apport de matériaux et la remise en état du site. Un état des lieux des espèces exogènes à caractère
envahissant est  réalisé  avant le démarrage des travaux.  Le protocole de confinement et  de gestion (zones
d’intervention, modalités, calendrier, objectifs fixés…) est mis en œuvre et, le cas échéant, sous le contrôle de
l’écologue en charge du suivi du chantier. L'utilisation d'herbicides ainsi que le mélange ou le transfert de terres
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végétales  entre  les  secteurs  contaminés  de façon  avérée  ou potentielle  et  les  secteurs  indemnes sont  en
particulier interdits.

• Tri des terres

Au démarrage du chantier, les 20 premiers centimètres de sol sont décapés dans chaque zone de travaux. Cette
terre végétale est stockée soigneusement sans mélange avec les terres sous-jacentes, dans le sens de son
décapage (végétation en haut). En fin de chantier, lors de la remise en état des terrains, cette terre végétale est
régalée sur les sols au niveau de chaque zone de chantier.

4.2. Mesures conservatoires, de compensation et dispositifs particuliers durant la phase d’exploitation

Afin de favoriser la reprise du Lotier grêle, du Lotier hispide et de l’Arnoséride naine, RTE met en place une
gestion de la végétation sur l’emprise de la bande de servitude de la ligne électrique, notamment :

- un gyrobroyage centrifuge tous les 3 ans (hauteur de 10 à 30 cm), entre septembre et octobre,

- si nécessaire, une scarification tous les 2 ou 3 ans, en septembre, sur 2 à 3 cm de profondeur.

4.3. Mesures d’accompagnement et de suivi

Des suivis sont réalisés afin d’apprécier l’efficacité de la gestion des stations de Lotier hispide, Lotier grêle et
Arnoséride naine et notamment de l’efficacité des mesures de gestion prévues au point précédent.

Une attention particulière est portée au suivi des espèces invasives identifiées sur les zones de travaux afin d’en
limiter le développement.

Ces suivis sont réalisés lors des périodes favorables et avec une pression d’échantillonnage adaptée, les années
N+1 (l’année N étant l’année de réalisation du chantier), N+2 et N+3. Un suivi spécifique à l’Arnoséride naine est
poursuivi les années N+5 et N+10. 

L’analyse des données de suivi permet, en cas d’évolution négative ou d’absence d’évolution des  stations de
Lotier hispide, Lotier grêle et Arnoséride naine, d’adapter la gestion de l’emprise de la bande de servitude de la
ligne électrique.

Le compte-rendu détaillé des opérations de suivi, comprenant notamment les données naturalistes récoltées,
l’analyse et le bilan des données de suivi sont transmis à la DREAL/SPN,  dans un délai de six mois après
l’achèvement de chaque campagne de suivi.

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation est tenu de fournir aux services compétents de l’État toutes les
informations  nécessaires  à  la  bonne tenue  de  l’outil  de  géolocalisation  des  mesures  de compensation des
atteintes à la biodiversité. Les données relatives aux mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement
peuvent aussi y être jointes.

À  cette  fin,  le  pétitionnaire  transmet  à  la  DREAL  Nouvelle-Aquitaine/SPN,  via  l’adresse  e-mail  :
geomce.drealna@developpement-durable.gouv.fr, les éléments listés ci-dessous, avant le 31/12/2022 :

 une fiche « projet » ;✗
 une fiche « Mesure » pour chacune des mesures compensatoires prescrites ;✗
 une couche SIG de géolocalisation des mesures au format shapefile (shp), produite dans le système de✗

projection L93/RGF93 (EPSG : 2154), et dont les données attributaires comporteront a minima un champ
identifiant explicitement la mesure afférente à l’objet géographique (exemple : nom de la mesure, numéro
de la fiche mesure).
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L‘ensemble des modèles à utiliser pour les éléments listés ci-dessus, ainsi que la notice d’utilisation du fichier
gabarit, sont accessibles sur le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, par le lien suivant :

https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/communication-des-donnees-
environnementalespar-a10758.html (ou en saisissant  «  GéoMCE » dans la  barre  de  recherche de la  page
d’accueil du site internet).

Les modifications de données de géolocalisation sont fournies selon le cadre ci-dessus, au fur et à mesure de
leur mise en œuvre, ou a minima annuellement.

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation doit également contribuer à l’inventaire du patrimoine naturel par
le versement des données brutes de biodiversité acquises à l'occasion des études d'évaluation préalable ou de
suivi  des  impacts  réalisées  dans  le  cadre  des  projets  d'aménagement  soumis  à  l'approbation  de  l'autorité
administrative.

On entend par données brutes de biodiversité les données d'observation de taxons, d'habitats d'espèces ou
d'habitats naturels, recueillies par observation directe, par bibliographie ou par acquisition de données auprès
d'organismes détenant des données existantes.

À  cette  fin,  le  pétitionnaire  verse  sur  l’espace  de  dépôt  https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/  les
données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative, à l'occasion des études de
suivi  des impacts et  des différentes mesures.  Celles-ci  sont  fournies aux mêmes échéances que les suivis
afférents, et le récépissé de dépôt doit être transmis sans délai à la DREAL / SPN.

TITRE III - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 5 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

Article 6 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL/SPN
les accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

En cas de nécessité, les suivis écologiques peuvent apprécier les effets de ces accidents ou incidents sur les
espèces protégées ou leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le bénéficiaire prend ou fait prendre toutes dispositions
nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 7 : Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le cadre des
travaux, les agents chargés de la police de la nature auront libre accès aux installations, travaux ou activités
autorisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la
bonne exécution du présent arrêté.
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La DREAL et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les travaux,
procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques. Le pétitionnaire permet aux agents
chargés  du contrôle  de  procéder  à  toutes  les  mesures  de  vérification  et  expériences  utiles  pour  constater
l'exécution des présentes prescriptions.

Article 8 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Landes.

La présente décision peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau par courrier ou via le
site télé-recours (www.telerecours.fr) ;

– soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de la Préfète des Landes. Dans ce cas, la
décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du
délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable – peut faire l’objet, avec la
décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

Article 9 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Landes  et  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des Landes et
notifié au pétitionnaire, et dont une copie est transmise pour information à :

- Madame la Directrice Départementale des Territoires et de la Mer des Landes,

- Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,

- Monsieur le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Landes,

- Madame la Directrice du Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique.

Mont-de -Marsan, le 24 octobre 2022

Pour la préfète et par délégation,
pour la directrice régionale et par

subdélégation
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Préfecture des Landes
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